
Lâ??esprit d’indÃ©pendance en Courlande: Le cas de la politique
du logement

Description

En 2006, la Cour constitutionnelle de Lettonie dÃ©cidait de rÃ©duire la marge de manÅ?uvre 
accordÃ©e aux municipalitÃ©s dans le cadre de la politique du logement, contraignant deux 
dâ??entre elles, Ventspils et Liepaja, Ã  parachever le programme national de privatisation 
lancÃ© en 1995, quâ??elles Ã©taient accusÃ©es de contourner.

La rÃ©gion de Courlande, Ã  lâ??ouest du pays, nourrit et voit naÃ®tre
un certain nombre de fantasmes qui lui confÃ¨rent un statut particulier
en Lettonie. En matiÃ¨re de politique, elle constitue le berceau de la
social-dÃ©mocratie lettone Ã  la fin du 19e siÃ¨cle et dispose
aujourdâ??hui de ses propres partis. La dÃ©fiance vis-Ã -vis du centre
est une vertu rÃ©gionale. Et le conflit portant sur la politique du
logement y a pris le visage dâ??une revanche du centre sur une
pÃ©riphÃ©rie rebelle.

Quels Ã©taient les enjeux de ce conflit et qu’en est-il aujourd’hui?

En matiÃ¨re de logement, face aux orientations donnÃ©es par Riga, deux villes se distinguent depuis
la fin des annÃ©es 1990, faisant figure de mauvaises Ã©lÃ¨ves: Ventspils et Liepaja. Le processus de
privatisation du parc public de logement menÃ© par les municipalitÃ©s y a Ã©tÃ© particuliÃ¨rement
lent. Alors que la loi de privatisation massive de lâ??habitat est adoptÃ©e dÃ¨s 1995, elle ne
commence Ã  Ãªtre appliquÃ©e Ã  Ventspils quâ??en 1998, et touche Ã  peine 10% du parc public Ã 
Liepaja au mÃªme moment (contre plus de 20% Ã  Riga et Jelgava). Et son succÃ¨s auprÃ¨s des
habitants est faible: 84% de contrats signÃ©s parmi les propositions de privatisation faites par les
municipalitÃ©s aux locataires Ã  Liepaja, 75% Ã  Ventspils (contre 95% Ã  Riga et Ã  Jelgava) en
2006. Mais, surtout, Liepaja et Ventspils limitent la privatisation sur leur territoire alors que la loi de
privatisation impose une privatisation maximale: en 2005, 70% des logements municipaux de Liepaja
ont Ã©tÃ© privatisÃ©s et 50% Ã  Ventspils, contre plus de 90% Ã  Riga et Jelgava[1].

Privatiser son logement est un droit

Une modification votÃ©e en avril 2004, sous le gouvernement Ã©phÃ©mÃ¨re dâ??I.Emsis (Parti des
Verts, proche du parti du maire de Ventspils), Ã  la loi de privatisation autorise les municipalitÃ©s Ã 
conserver dans leur patrimoine des logements si cela leur permet de remplir une mission de service
public. Deux villes profitent de cet amendement: Liepaja et Ventspils â??refusant de privatiser
respectivement environ 40 et 90 immeubles. A Ventspils, ces immeubles abritent alors jusquâ??Ã 
4.500 appartements, soit 10.000 des 44.0000 habitants de la ville. Le prÃ©texte: la nÃ©cessitÃ© de
fournir une offre de logement social Ã  leurs habitants imposÃ©e par les lois sur lâ??aide au logement
â??qui ne prÃ©voient pas nÃ©anmoins de quotas de logement social. Les deux mairies placent la
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barre au-dessus des 20% alors que dans les autres villes du pays, le taux de logement social
municipal atteint rarement 5% (3% Ã  Riga, 1% Ã  Jelgava).

Suite Ã  une plainte dÃ©posÃ©e au tribunal constitutionnel par le Bureau national des droits de
lâ??homme, et aprÃ¨s moult discussions Ã  la Saeima (Parlement), le 6 juin 2006, la Cour
constitutionnelle dÃ©cide de revenir Ã  la rÃ©daction antÃ©rieure Ã  2004 de lâ??article de loi,
obligeant les deux municipalitÃ©s Ã  privatiser les dizaines dâ??immeubles concernÃ©s. Le plaignant
estimait que la Â«normeÂ» ainsi crÃ©Ã©e Ã©tait contraire au principe dâ??Ã©galitÃ© inscrit dans la
constitution. En Lettonie, malgrÃ© les entorses Ã  la rÃ¨gle, privatiser son logement reste un droit.
Cette plainte faisait suite en outre Ã  un certain nombre de requÃªtes dâ??habitants des deux villes
auprÃ¨s des tribunaux locaux, restÃ©es sans effet.

Le dÃ©roulement de lâ??enquÃªte menÃ©e par la Cour constitutionnelle[2] rÃ©vÃ¨le que le dÃ©bat a
surtout conduit le gouvernement Ã  prÃ©ciser et imposer sa conception du logement social,
rÃ©pondant Ã  une question que la lÃ©gislation sur le parc de logement social (lois de 1993, 1997 et
2001) laissait en suspens: ce parc est-il constituÃ© par le parc existant non privatisÃ© ou par des
appartements nouvellement acquis?

Quelles politiques municipales du logement?

Suite au vote de la loi de 1997, la ville de Ventspils refuse de former des maisons sociales, immeubles
municipaux abritant seulement des logements sociaux, statut crÃ©Ã© par la loi de 1997 sur le
logement social. Elle crÃ©e alors un statut spÃ©cifique dâ??Â«immeuble locatif socialÂ» quâ??elle
applique Ã  environ 80 immeubles, affichant une logique administrative de mixitÃ© sociale: le parc
municipal doit Ãªtre consÃ©quent, dispersÃ© et non stigmatisant. Cette politique municipale trouve
nÃ©anmoins des adversaires locaux, dont E.Zemrukis, directeur de lâ??office municipal du logement:
Â«Un alcoolique peut terroriser tout un immeuble, je suis pour les concentrer dans une maison sociale, 
(â?¦) je ne vois pas dâ??autre solution que de former un ghettoÂ»[3]. Ce statut disparaÃ®t en 2004
aprÃ¨s le vote de lâ??amendement Ã  la loi de privatisation, ces immeubles Ã©tant alors classÃ©s
Â«non privatisablesÂ». Autres arguments mis en avant: la bonne gestion de lâ??argent public â??il est
moins coÃ»teux de rÃ©nover le parc existant que de financer un logement social neuf- et le refus de
privatiser les grands immeubles dÃ©labrÃ©s construits Ã  lâ??Ã©poque soviÃ©tique. La ville met ainsi
en valeur sa politique de rÃ©novation et la difficultÃ© Ã  former des copropriÃ©tÃ©s dans ces
immeubles: la proportion dâ??appartements rÃ©ellement privatisÃ©s dans les immeubles offerts Ã  la
privatisation ne dÃ©passe guÃ¨re 50%[4].

A Liepaja (85.000 habitants), la municipalitÃ©, confrontÃ©e Ã  un taux de chÃ´mage supÃ©rieur au
double de la moyenne nationale et au taux de logements vacants le plus important du pays, a
dÃ©cidÃ© depuis quelques annÃ©es de crÃ©er des maisons sociales et de ne pas privatiser la
plupart des immeubles situÃ©s dans lâ??ancienne base militaire de Karosta[5]. Ce quartier
paupÃ©risÃ©, Ã  majoritÃ© russophone, qui a perdu les deux tiers de ses habitants dans les annÃ©es
1990, concentre nÃ©anmoins dâ??aprÃ¨s le plan stratÃ©gique de dÃ©veloppement de la
municipalitÃ© (2001) le potentiel de dÃ©veloppement de Liepaja: une privatisation trop prÃ©coce des
propriÃ©tÃ©s immobiliÃ¨res paraÃ®t dÃ©raisonnable. Et dâ??aprÃ¨s la presse locale, les habitants du
quartier, taxÃ©s dâ??une mentalitÃ© particuliÃ¨re, ne souhaitent pas non plus privatiser leur
logement: Â«la dÃ©cision de la municipalitÃ© de privatiser paraÃ®t mÃªme louche aux locatairesÂ»[6].
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Quelle conception du logement social?

Ces deux municipalitÃ©s considÃ¨rent que leur rÃ´le de bailleur de logement passe avant tout par le
maintien dâ??un parc public consÃ©quent et jouent la carte de lâ??aide sociale. Cette position trouve
dâ??ailleurs un certain soutien au sein de la Saeima: le prÃ©sident de la commission des
administrations municipales et nationales Ã  la Saeima, S.Skesters, indique lors de lâ??enquÃªte en
2006 que les municipalitÃ©s, responsabilisÃ©es en matiÃ¨re de logement, doivent Ãªtre libres
dâ??organiser chacune les rÃ©ponses Ã  leurs problÃ¨mes.

Mais, depuis les annÃ©es 2000, la conception du logement social a Ã©voluÃ©. Dans une logique de
rÃ©duction de lâ??intervention de lâ??Etat, les critÃ¨res dâ??accÃ¨s au logement social ont Ã©tÃ©
restreints, lâ??aide a Ã©tÃ© concentrÃ©e vers des groupes cibles (personnes expropriÃ©es,
invalidesâ?¦), les plafonds de location ont disparu et avec eux la mission de logement social confiÃ©e
au parc privÃ©. Une logique menÃ©e au nom de lâ??aide aux plus dÃ©munis et de la rationalisation
de lâ??action publique prÃ´nÃ©e par lâ??UE. Suite au tÃ©moignage de certains initiateurs de ces
orientations, la Cour constitutionnelle prend la dÃ©cision de relancer la privatisation et donc de
Â«liquiderÂ» le parc de logement des deux municipalitÃ©s. Autrement dit, autant que faire se peut, le
logement social doit constituer une offre de nouveaux logements destinÃ©s aux personnes jugÃ©es
aujourd’hui les plus dÃ©munies.

Un coup montÃ© contre A.Lembergs?

Le dÃ©bat sâ??est assez rapidement affirmÃ© comme une revanche du centre contre les deux villes.
Lâ??arrÃªtÃ© de 2006 de la Cour constitutionnelle fait Ã  ce titre intervenir les tÃ©moignages des
mairies de Riga et de Jelgava (capitale historique de la rÃ©gion de Courlande), prÃ©sentÃ©es comme
des modÃ¨les Ã  suivre: elles nâ??ont pas fait usage de lâ??article de la loi de privatisation leur
permettant de bloquer la privatisation, et les immeubles non privatisÃ©s restent des exceptions sur
leur territoire. Et le procÃ¨s est Ã©galement celui des deux municipalitÃ©s et de leur maire.

Ces derniers sont des cavaliers solitaires peu apprÃ©ciÃ©s Ã  Riga. Aivars Lembergs, maire de
Ventspils depuis 1988, rÃ©Ã©lu Ã  six reprises, prÃ©sident du conseil dâ??administration du port de
la ville, est comptÃ© parmi les trois oligarques du pays. Lâ??affaire coÃ¯ncide avec sa mise en
examen pour corruption et abus de pouvoir â??plainte dÃ©posÃ©e en dÃ©cembre 2005,
condamnation en mars 2007-, Ã©voquÃ©e par la presse comme un facteur aggravant dans lâ??affaire
de la privatisation du logement[7]. A fortiori, le refus de privatiser, dÃ©cidÃ© par des hommes
politiques douteux, est lui-mÃªme sujet Ã  caution! Durant lâ??Ã©tÃ© 2006, le logement est le sujet de
prÃ©dilection de lâ??opposition municipale (Nouvelle Ere et Parti de lâ??Harmonie) qui critique la
lenteur de rÃ©action de la municipalitÃ© Ã  la dÃ©cision de la Cour constitutionnelle et demande en
aoÃ»t au maire de sâ??excuser auprÃ¨s des habitants pour les avoir empÃªchÃ©s de privatiser leur
logement[8]. ParallÃ¨lement, Ã  Riga, le groupe parlementaire du Centre de lâ??Harmonie exige en
septembre auprÃ¨s du Premier ministre A.Kalvitis lâ??annulation formelle des dÃ©cisions de non
privatisation des deux municipalitÃ©s et lâ??accÃ©lÃ©ration du processus, mettant Ã  la fois en cause
les fonctionnaires municipaux et le gouvernementâ?¦ Le dÃ©bat de fond sur lâ??avenir de lâ??habitat
non privatisÃ© prend donc la forme de rÃ¨glements de compte interpersonnels.

En 2009, les deux villes conservent encore le quart de leur parc d’habitat dâ??origine[9], soit un taux
de logement municipal dâ??environ 20% Ã  Liepaja et 15% Ã  Ventspils. Câ??est-Ã -dire quâ??aprÃ¨s
2006 la privatisation a Ã©tÃ© forte Ã  Ventspils dont le parc municipal ne compte plus que 3.000
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appartements, contre 12.000 initialement et 6.000 en 2006, avec un objectif Ã  terme de 1.800.
EntrÃ©e dans les rangs, la ville refuse nÃ©anmoins toujours de constituer des maisons sociales et
achÃ¨te aujourdâ??hui des appartements isolÃ©s pour augmenter son parc social.

Quand la Zone Ã©conomique spÃ©ciale sort du chapeau

Liepaja, elle, possÃ¨de encore en 2009 le parc public le plus important du pays: depuis 2006, la
privatisation nâ??a concernÃ© quâ??une faible part de son parc d’habitat. En effet, en 1997 y a
Ã©tÃ© crÃ©Ã©e une Zone Ã©conomique spÃ©ciale (SEZ) de 3.700 hectares, soit 65% du territoire
de la commune, pour favoriser son dÃ©veloppement, misant sur les atouts touristiques et
Ã©conomiques du site: patrimoine architectural, bassins portuaires, attrait de la mer. Or la rÃ¨gle
complÃ©mentaire nÂ°16 Ã  la loi de privatisation permet Ã  la municipalitÃ© de privatiser les
logements situÃ©s sur le territoire dâ??une SEZ seulement Â«avec lâ??accordÂ» de
lâ??administration de cette derniÃ¨re. Comme les immeubles non privatisÃ©s de Liepaja se trouvent
Ã  peu prÃ¨s tous sur le territoire de la zone dont le conseil dâ??administration est intimement liÃ©e au
Conseil municipal, la ville dispose dâ??un nouvel outil pour limiter la privatisation.

Sources: www.liepaja.lv, www.liepaja-sez.lv
Note: La carte montre la relative dispersion des maisons sociales dans diffÃ©rents quartiers construits
Ã  lâ??Ã©poque soviÃ©tique mais la concentration des autres immeubles non privatisÃ©s sur le
territoire de la SEZ.

NÃ©anmoins, entre 2007 et 2008, lâ??article de loi est modifiÃ© et prÃ©cise que dorÃ©navant la non
privatisation dâ??un immeuble ne pourra Ãªtre justifiÃ©e que par un article spÃ©cifique du plan de
dÃ©veloppement du territoire de la zone (article 74.5.1 de la loi de privatisation). AccusÃ©e de bloquer
le processus pour des raisons indÃ©pendantes du dÃ©veloppement Ã©conomique, la ville dÃ©cide
alors de reprendre la privatisation, Ã  lâ??exception de 13 immeubles parmi les 19 restantâ?¦
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Sources: www.ventspils.lv www.portofventspils.lv

A Ventspils, qui possÃ¨de un port autonome jouissant des avantages dâ??une SEZ depuis 1997
(2.600 hectares, 47% du territoire de la ville), la situation est diffÃ©rente. En 2006, la municipalitÃ©
dispose encore bien de 58 immeubles de logement situÃ©s dans lâ??emprise du territoire autonome
mais ils ne sont pas touchÃ©s par les dÃ©cisions de juin 2006 et la ville confirme son intention de ne
pas les privatiser. La privatisation concerne en effet en premier lieu le grand ensemble situÃ© au sud
de la ville, le quartier Devinstavu (littÃ©ralement Â«9 Ã©tagesÂ», qui tient son nom du fait quâ??il est
strictement constituÃ© dâ??immeubles de cette taille). Aujourdâ??hui, aprÃ¨s reprise de la
privatisation, 1/6e des logements du parc municipal sont situÃ©s sur le territoire du port autonome.
Mais Ã  Ventspils, contrairement Ã  Liepaja, lâ??Etat lui-mÃªme possÃ¨de encore 28 immeubles
dâ??habitation non privatisÃ©s sur le port (2007). Et leur transfert (article 74.3 de la loi de
privatisation) vers le patrimoine municipal nâ??est pas abouti. Les logements gÃ©rÃ©s par les
chemins de fer nationaux -hÃ©ritage soviÃ©tique- font en effet lâ??objet depuis plusieurs annÃ©es
dâ??une transaction entre ville et Etat (quartier de la rue Dzelzcelnieku, littÃ©ralement
Â«Â cheminotsÂ Â»), la ville exigeant des moyens en contrepartie de lâ??entrÃ©e dans son
patrimoine dâ??immeubles en Ã©tat de dÃ©gradation avancÃ©eâ?¦

[1] Latvijas Centrala Statistika.
[2] ArrÃªtÃ© de la Cour constitutionnelle de la RÃ©publique de Lettonie du 6 juin 2006, affaire
nÂ°2005-25-01.
[3] Ventas Balss, 16 janvier 2001 et 7 mai 2002.
[4] Entretien avec D.Osenieks, maire-adjoint de Ventspils, 20 avril 2009.
[5] Voir Eric Le Bourhis, Â«Karosta, du militaire au culturelÂ», Regard sur lâ??Est, 1er fÃ©vrier 2008.
[6] Kurzemes Vards, 25 aoÃ»t 2004.
[7] Apollo, 8 aoÃ»t 2006.
[8] Voir diffÃ©rents articles sur le site: www.ventspils.lv
[9] Entretien avec M.Tidens, directeur du bureau de la PropriÃ©tÃ© immobiliÃ¨re de la ville de Liepaja,
23 avril 2009.
[10] Kurzemes Vards, 9 septembre 2008, et LETA, 27 novembre 2008.
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